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Des décisions
en suspens

Les décisions prises par le conseil de
l’Ordre des pharmaciens restent souvent
sans application. La raison ? L’absence de
pont entre ce conseil et la
justice. Dans tous les
pays, un magistrat siège
au niveau du conseil de
discipline, exception
faite de l’Algérie.
Résultat : les décisions
tardent souvent à être
appliquées ou ne sont
tout simplement
pas prises en
compte.

Le simple militant
Il l’avait dit et il passe maintenant à l’action. Saïd

Sadi est «effectivement» devenu un simple militant
de base du RCD qu’il a présidé depuis sa création
en février 1989. Avant-hier, en fin de journée, il était
présent aux côtés de sa femme,
à l’assemblée générale de la
section d’El-Biar dans
laquelle il est structuré.
Une présence qui a été
fortement appréciée, de
même que l’intervention
du «militant Sadi», par les
autres militants, notam-
ment de nouvelles recrues,
enchantés qu’ils étaient de
pouvoir s’attabler avec le
docteur à échelle militante
égale.

Un jour, un sondage

Avez-vous été convaincus
par le schéma tactique de l’entraîneur

national de football ?

OUI  

NON 

Sans opinion
RÉSULTATS

DU DERNIER
SONDAGE

Pensez-vous que
les Verts

réussiront à
s’imposer ce soir

face au Mali ?

OUI :71,15 %
NON : 22,35%
S. OPINION : 6,5%

N otre ambassadeur à Tunis n’est,
décidément, jamais loin quand il
s’agit de bras de fer au sein du FLN.

Ainsi, et à en croire des sources informées,
Abdelkader Hadjar sera à Alger dès ce lundi
afin de prendre part à la réunion du CC du FLN
prévue ce week-end.
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Le ministre des Affaires étrangères
nous écrit

«Dans votre rubrique Périscoop, du 06 juin 2012, vous avez
publié des informations relatives à l’acquisition d’un véhicule
coûteux de marque allemande par une de nos ambassades
auprès d’un  pays  européen  pour  une  somme  dépassant
«90 000 livres» avec la personnalisation de la plaque minéralo-
gique dudit véhicule sous la référence «ALG A1», opération qui
aurait été payante.

Ces informations sont dénuées de fondement et quelque
peu malveillantes : le véhicule de fonction auquel vous semblez
faire allusion a été acquis en 2009 pour une somme de loin
inférieure à la somme indiquée dans votre article.

Par ailleurs, les plaques d’immatriculation de véhicules
diplomatiques sont réglementées et régies par les services du
protocole du ministère des Affaires étrangères du pays d’accré-
ditation, seule autorité autorisée à délivrer des plaques minéra-
logiques spéciales aux véhicules des missions diplomatiques et
consulaires accréditées sur le territoire du pays hôte. Elles ne
portent en aucun cas un quelconque caractère personnalisé.»
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